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Gouvernement du Québec

Décret 129-2013, 20 février 2013
CONCERNANT la nomination d’un membre indépen-
dant du conseil d’administration du Conseil des arts et 
des lettres du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de 
la Loi sur le Conseil des arts et des lettres du Québec 
(chapitre C-57.02) prévoit que le Conseil est administré par 
un conseil d’administration composé de quinze membres, 
dont le président du conseil d’administration et le président-
directeur général et qu’au moins huit membres, dont le 
président, doivent, de l’avis du gouvernement, se qualifi er 
comme administrateurs indépendants;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de cette 
loi prévoit que le gouvernement nomme les membres du 
conseil d’administration, autres que le président de celui-ci 
et le président-directeur général, en tenant compte des 
profi ls de compétence et d’expérience approuvés par le 
conseil d’administration et après consultation d’orga-
nismes que le ministre considère représentatifs des 
milieux des arts et des lettres, dont onze personnes issues 
des domaines culturels dans lesquels le Conseil exerce 
ses attributions, et que les membres sont nommés pour 
un mandat d’au plus quatre ans;

ATTENDU QUE l’article 7 de cette loi prévoit qu’à l’expira-
tion de leur mandat, les membres du conseil d’administration 
demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou 
nommés de nouveau;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 8 de 
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration autres que le président-directeur général ne sont 
pas rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la 
mesure que peut déterminer le gouvernement mais qu’ils 
ont cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 518-2008 du 
21 mai 2008, madame Marie-Thérèse Fortin était nommée 
membre du conseil d’administration du Conseil des arts 
et des lettres du Québec, qu’elle a démissionné de ses 
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les consultations prévues par la loi ont 
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Culture et des Communications :

QUE monsieur Sylvain Massé, comédien, soit nommé 
membre indépendant du conseil d’administration du 
Conseil des arts et des lettres du Québec pour un mandat 
de quatre ans à compter des présentes, en remplacement 
de madame Marie-Thérèse Fortin;

QUE les dispositions du décret numéro 1082-93 du 
11 août 1993 concernant la rémunération et le rembour-
sement des dépenses des membres du conseil d’admi-
nistration du Conseil des arts et des lettres du Québec 
s’appliquent à monsieur Sylvain Massé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59048

Gouvernement du Québec

Décret 130-2013, 20 février 2013
CONCERNANT la nomination du président et de deux 
membres du conseil d’administration de la Société de 
télédiffusion du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de la Loi 
sur la Société de télédiffusion du Québec (chapitre S-12.01) 
prévoit que la Société est administrée par un conseil 
d’administration composé de onze membres, dont le président 
du conseil et le président-directeur général;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de cette 
loi prévoit que le gouvernement nomme les membres du 
conseil, autres que le président de celui-ci et le président-
directeur général, en tenant compte des profi ls de com-
pétence et d’expérience approuvés par le conseil, après 
consultation d’organismes que le ministre considère 
comme représentatifs des milieux concernés par les acti-
vités de la Société;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 5 
de cette loi, les membres du conseil, autres que le président 
du conseil et le président-directeur général, sont nommés 
pour un mandat d’au plus quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 5.1 de cette loi, le 
gouvernement nomme le président du conseil d’adminis-
tration pour un mandat d’au plus cinq ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de cette loi, à l’expi-
ration de leur mandat, les membres du conseil d’admi-
nistration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient 
remplacés ou nommés de nouveau;
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ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 12 de 
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration, autres que le président-directeur général, ne sont 
pas rémunérés, sauf dans le cas, aux conditions et dans la 
mesure que peut déterminer le gouvernement, mais qu’ils 
ont cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 73-2008 du 
31 janvier 2008, monsieur Jean Lamarre a été nommé 
membre et président du conseil d’administration de la 
Société de télédiffusion du Québec et qualifi é comme 
membre indépendant en vertu du décret numéro 1199-
2011 du 30 novembre 2011, que son mandat est expiré et 
qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 758-2008 du 
25 juin 2008, madame Johanne Jean et monsieur Edwin 
Bourget ont été nommés membres du conseil d’administration 
de la Société de télédiffusion du Québec et qualifi és comme 
membres indépendants en vertu du décret numéro 1199-2011 
du 30 novembre 2011, que leur mandat est expiré et qu’il 
y a lieu de pourvoir à leur remplacement;

ATTENDU QUE les consultations prévues par la loi ont 
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Culture et des Communications :

QUE monsieur Jean Lamarre, président, Lamarre 
Consultants, soit nommé de nouveau membre et président 
du conseil d’administration de la Société de télédiffusion 
du Québec pour un mandat de cinq ans à compter des 
présentes;

QUE madame Isabelle Brochu, coordonnatrice et pro-
fessionnelle de recherche, Centre de recherche sur le 
développement du territoire, soit nommée membre indé-
pendante du conseil d’administration de la Société de 
télédiffusion du Québec pour un mandat de quatre ans 
à compter des présentes, en remplacement de madame 
Johanne Jean;

QUE monsieur Alexis Deschênes, ex-journaliste et 
stagiaire en droit, ministère de la Justice, soit nommé 
membre du conseil d’administration de la Société de 
télédiffusion du Québec pour un mandat de quatre ans 
à compter des présentes, en remplacement de monsieur 
Edwin Bourget;

QUE les membres du conseil d’administration de la 
Société de télédiffusion du Québec nommés en vertu du 
présent décret soient remboursés des frais de voyage et 
de séjour occasionnés par l’exercice de leurs fonctions 

conformément aux règles applicables aux membres d’orga-
nismes gouvernementaux adoptées par le gouvernement 
par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59049

Gouvernement du Québec

Décret 132-2013, 20 février 2013
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion à l’Administration portuaire du Saguenay pour le 
projet de desserte ferroviaire au terminal maritime de 
Grande-Anse sur le territoire de la Ville de Saguenay, 
dans l’arrondissement de La Baie

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi 
sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) prévoit 
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement pour la réalisation de certains projets de 
construction, ouvrages, activités, exploitations ou travaux 
exécutés suivant un plan ou un programme, dans les cas 
prévus par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE le paragraphe h du premier alinéa de 
l’article 2 du Règlement sur l’évaluation et l’examen des 
impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23) assujettit 
à la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement tout projet visant l’établissement d’une 
gare de triage ou d’un terminus ferroviaire et la construc-
tion, sur une longueur de plus de deux kilomètres, d’une 
voie de chemin de fer;

ATTENDU QUE l’Administration portuaire du Saguenay 
a transmis au ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs un avis de projet, le 9 juillet 
2010 et une étude d’impact sur l’environnement, le 9 février 
2011, et ce, conformément aux dispositions de l’article 31.2 
de la Loi sur la qualité de l’environnement, relativement 
au projet de desserte ferroviaire au terminal maritime de 
Grande-Anse sur le territoire de la Ville de Saguenay, 
dans l’arrondissement de La Baie;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs a effectué 
l’analyse de l’étude d’impact visant à établir si celle-ci 
répond à la directive du ministre du Développement 
durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs 
et que cette analyse a nécessité la consultation d’autres 
ministères et organismes gouvernementaux ainsi que 
la demande d’informations complémentaires auprès de 
l’Administration portuaire du Saguenay;
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